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# Formations longues

Les formations longues

RÉUNION D’INFORMATIONS EN VISIOCONFÉRENCE
Rejoignez en ligne, le 1er février 2024 à 13h, 
l’équipe  de  la  Formation  continue  pour  découvrir  les  Certifications  de
l’ENSP!

→ Inscriptions ici
 

Qu’elle soit synonyme de reconversion, de qualification, de besoin professionnel et/ou personnel,
la formation continue est un outil essentiel pour s’adapter aux évolutions des métiers de l’image.

Les  formations  de  l’ENSP  permettent  d’appréhender  les  pratiques  professionnelles  et  artistiques  du
photographe,
tout en étant accompagné·e dans son projet. 

Notre offre de formations longues garantit un niveau de professionnalisation. 
Certification possible et sélection sur dossier de candidature. 

 

→ Les fondamentaux d’une pratique photographique
du 4 mars au 15 avril 2024

# Les fondamentaux d’une pratique photographique avec Photoshop et InDesign
S’engager dans une activité de photographe.
De la prise de vue au portfolio, découvrir les outils pratiques et développer son regard. 

CERTIFICATION TOSA – ÉLIGIBLE AU CPF

→ Certification Gérer et optimiser la production d’une commande photographique numérique

https://ensp-formation.fr/formations-longues/
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Du 11 mars au 4 juin 2024
Prochaine session : du 23 septembre au 6 décembre 2024

Répondre à une commande photographique selon un cahier des charges.
Optimiser son flux de travail et préciser son regard. 
Garantir  un  niveau de professionnalisation  pour  tous  les  acteurs  de l’image engagés dans  un travail  de  commande
photographique numérique.

→ Lien vers le CPF

→  Certification Développer et diffuser un projet photographique d’auteur

Du 2 avril au 24 juin 2024 
Prochaine session : du 7 octobre au 16 décembre 2024

Interroger son corpus photographique et la présentation de son projet.
Structurer son discours et son dossier artistique.
Garantir un niveau de professionnalisation dans la conduite d’un projet d’auteur en tenant compte des réalités du marché de
l’art et des opportunités de diffusion. 

→ Lien vers le CPF


